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1 - GÉNÉRALITÉS 
 
Dans le cadre de la mise en conformité administrative des points de captage d’eau 
potable, monsieur le maire de la commune de OTA (Corse du Sud) a sollicité 
l’intervention d’un hydrogéologue agréé, afin d’instaurer, conformément « au décret 
n° 2001 – 1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation 
humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles », le périmètre de protection 
autour des points de prélèvement d’eau destinés à la consommation humaine. 
 

2 – SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
 
La commune d’OTA est située à 90 km environ au Nord d’Ajaccio (Fig. 1). 
 
Le village est constitué par le bourg, Ota et par la marine, Porto. 
 
Le bourg est à la cote 350 m environ tandis que la marine de Porto se situe entre le 
niveau de la mer et la cote 38 m. 
 
Le site du village est à flanc de montagne. Il est dominé au Nord par le Capu d’Ota 
(890 m) et il est drainé par quelques ruisseaux qui se jettent dans la rivière Porto. 

 

 
 

Fig. 1 – Situation du projet 
 
 

PROJET 



 

3 – SITUATION DE LA PRISE EN RIVIÈRE P
 
 

 
Fig. 2

 
 
Le choix d’un ouvrage mixte de restitution du débit réservé et d’alimentation AEP
nécessite l’implantation du dispositif en berge droite, rive de passage de la conduite.
 

SITUATION DE LA PRISE EN RIVIÈRE P ROJETÉE

Fig. 2 – Situation de la prise en rivière 

Le choix d’un ouvrage mixte de restitution du débit réservé et d’alimentation AEP
nécessite l’implantation du dispositif en berge droite, rive de passage de la conduite.

PROJET
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ROJETÉE 

 

 

Le choix d’un ouvrage mixte de restitution du débit réservé et d’alimentation AEP 
nécessite l’implantation du dispositif en berge droite, rive de passage de la conduite. 

PROJET 
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La prise d’eau est positionnée au droit d’un « verrou » constitué d’un éperon de granit 
(rive gauche) formant une chute en étiage de l’ordre de 0.8 m. Le dispositif de 
restitution du débit réservé est développé en aval de cet éperon. 
 

 

 
 

Fig. 3 – Implantation du futur seuil sur la rivière Porto 
 

4 – VULNÉRABILITÉ DE LA PRISE EN RIVIÈRE 

4.1. BASSIN VERSANT 
 
La rivière Porto est constituée du confluent des deux rivières Lonca et Aïtone qui 
s'écoulent dans des gorges, ainsi que leurs nombreux affluents. 
 
Ces cours d'eau drainent un secteur très vaste, peu peuplé, mais avec quelques villages 
et communes comme Evisa et Marignana, dont les assainissements ou les eaux usées 
brutes doivent se déverser dans un de ces affluents. 
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Un sentier de découverte, Tra Mare e Monti, longe également le cours d'eau depuis le 
village de Ota, jusqu'à Evisa et Marignana. Il est emprunté par de nombreux sportifs. 
 

4.2. RISQUES DE POLLUTION 
 
Les risques tels que nous pouvons les envisager, concernent : 

- les pollutions bactériologiques provenant des assainissements communaux, 
qui se déversent en amont hydraulique du projet de captage et  

- les pollutions provenant du tourisme sportif dû à la forte fréquentation du 
chemin de randonnée et à la baignade dans les vasques naturelles dans le 
cours d'eau, bien que la vasque la plus fréquentée soit proche du pont 
génois, 

- les pollutions en provenance de la route départementale qui longe la rivière. 
 

 
 

Fig. 4 – Zone de baignade sur la rivière Porto 
 

5 – PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 
 

5.1. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION IMMÉDIATE 
 
Nous préconisons un périmètre non clos et acquis en toute propriété par la commune, 
qui sera matérialisé par des panneaux informatifs, le long du chemin de randonnée qui 
borde la rivière, depuis le captage, sur 100 m en amont. Ces panneaux devront 
informer de la présence du captage et de l'interdiction de se baigner. 
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Ce type de panneaux devra être placé le long de la RD 124. 
 
La difficulté de mettre en place une protection physique (grillage) pérenne du point de 
captage, oblige à imposer un traitement physique (filtration) lié à une désinfection de 
l'eau captée. 
 
L’intérieur de ce périmètre acquis en toute propriété par l’exploitant ne sera pas 
démaquisé afin d'en limiter l'accès. Il y sera interdit toute activité ne relevant pas 
de l’entretien du captage. 
 
Ce périmètre sera implanté (fig. 5) sur une partie des parcelles 99 et 108, feuille B2 et 
sur toute la parcelle 103, feuille B de la commune d’Ota. 
 

5.2. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION RAPPROCHÉE 
 
Ce périmètre sera confondu avec le périmètre de protection immédiate, soit sur une 
partie des parcelles 99 et 108, feuille B2 et sur toute la parcelle 103, feuille B de la 
commune d’Ota (fig. 5). 
 
A l’intérieur de ce périmètre, toute activité ou occupation du sol susceptible de 
nuire à la qualité des eaux superficielles ou souterraines est interdite. 
 
Ainsi seront interdits : 

- les forages et les puits, 
- les excavations ou les remblais (routiers), 
- le dépôt de déchets, 
- l’implantation d’ouvrages de transport ou de traitement des eaux usées, 
- Le rejet d'eaux pluviales provenant de zones urbanisées ou de routes, 
- La création d’aires de camping. 

  

5.3. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE 
 
Il prendra en compte tout le bassin versant amont du captage (fig. 6). 
 
Seront réglementés : 
 

- Pour l’implantation d’ouvrages de transport ou de traitement des eaux usées, 
il s’imposer la mise en place d'une canalisation garantissant une étanchéité 
maximale de façon pérenne  (matériau adapté avec des joints sécurisés (ex : 
fonte à joints verrouillés ou double canalisation), 

- Pour les aires d’élevage intensif, il faut prévoir une plate forme étanche et la 
récupération des eaux d'écoulement, 
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- Pour les aires de camping, il faut imposer diverses améliorations : mise en 
conformité de l'assainissement autonome ou raccordement au réseau public, 
étanchéité réseau, …et interdire les caravanes hors des terrains aménagés 

 

6 – QUALITÉ DE L'EAU 
 
Aucune analyse de première adduction n'est disponible. 

 

7 – CONCLUSION 
 
Nous émettons un AVIS FAVORABLE  à l’utilisation du projet de captage sur la 
rivière Porto pour l’alimentation en eau potable de la commune d’OTA, sous réserve 
d'une analyse d'eau indiquant sa potabilité. 
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Fig. 5 – Périmètre de Protection Immédiate (PPI) de la prise sur la rivière Porto 
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1 – PPE sur le Lonca 2 – PPE (1 + 2) du captage "bas Lonca"  3 – PPE (1 + 2 + 3) du captage "Porto" 
 
 

Fig. 6 - Périmètres de protection éloignée (PPE) des 2 prises en rivière Lonca et Porto 
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